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C- 45-09-2012 

COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DE NIORT

CONSEIL DE COMMUNAUTE DU 24 SEPTEMBRE 2012 

RESSOURCES HUMAINES – CREATION D'EMPLOIS TEMPORAIRE S 

Madame Geneviève GAILLARD , Présidente, expose, 

Après examen par le Bureau, 

Sur Proposition de la Présidente, 

ASSAINISSEMENT :

Le Syndicat des Eaux du Vivier et le service Assainissement de la C.A.N procèdent à la 
facturation de la redevance Assainissement. 

Un arrêté préfectoral  relatif aux captages du Vivier impose l’identification avant fin 2012 des 
abonnés qui doivent faire l’objet d’un raccordement au réseau d’assainissement. Cette 
identification (et le suivi) incombe à la C.A.N. 

A partir de l’extraction de l’intervention informatique réalisée par le S.E.V, la C.A.N devra 
traiter manuellement les données ce qui permettra par ailleurs une mise à jour fine de la base 
de données des abonnés et du profil de facturation.

- Elimination de dossiers qui ne sont pas concernés par l’obligation : 
� Le réseau existe seulement sur une partie de la rue 
� L’usager n’est pas raccordable gravitairement et son Assainissement Non Collectif  

est conforme. 

- Pour les autres usagers, ils recevront un courrier pour indiquer leurs obligations : 
� Répondre aux interrogations suscitées par cet envoi. 

Il convient de renforcer les effectifs pour subvenir à cet accroissement temporaire d’activité 
par la création d’un emploi temporaire rémunéré sur la base d’un adjoint administratif. 

ASSEMBLEES ET AFFAIRES JURIDIQUES : 

Afin de préparer le déménagement des archives dans le cadre de l’aménagement du projet 
Pagnol, il convient de créer un emploi temporaire rémunéré par référence au grade d’assistant 
de conservation du patrimoine ou attaché de conservation du patrimoine selon l’expérience et 
les diplômes des agents recrutés. 
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Il est demandé au Conseil de Communauté de bien vouloir : 

- Créer ces emplois temporaires. 

Le conseil adopte à l'unanimité cette délibération.

Pour : 94  
Contre : 0 
Abstention : 0 
Non participé : 0

Geneviève GAILLARD 

Présidente
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